ART.7 N° 1469

ASSEMBLEE NATIONALE
18 juin 2026

DROIT A L'AIDE A MOURIR - (N° 2915)

Commission

Gouvernement

N° 1469

AMENDEMENT

présenté par
M. Bentz, Mme Bamana, Mme Dogor-Such, M. Florquin, M. Frappé, M. Lioret, Mme Loir,
M. Meizonnet, Mme M¢lin, M. Muller, Mme Ranc, M. Emmanuel Taché, M. Boccaletti,
M. Gonzalez, M. Golliot, M. Tonussi, Mme Roy, M. Renault, Mme Pollet, Mme Hamelet,
M. Meurin, M. Odoul, Mme Rimbert, M. Guitton, M. Chudeau, M. Dessigny, Mme Colombier,
Mme Lorho, Mme Joncour, Mme Lavalette et M. Blairy

ARTICLE 7
A la premiére phrase de 1’alinéa 5, aprés le mot :
« substance »
insérer le mot :

«non ».

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement rappelle que la mission du systetme de santé est de soigner, soulager et
accompagner les patients, et non d'administrer une substance 1étale.
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